CONTRAT-TYPE D’ACCUEIL DES EXPLOITANTS D’IMMEUBLES AVEC ENCADREMENT POUR PERSONNES AGEES (IEPA)
Afin de ne pas alourdir le texte, les termes employés pour désigner des personnes sont pris au sens générique ; ils ont à la fois valeur d’un féminin et d’un masculin. 



Le présent contrat est conclu 


entre



[bookmark: _Hlk161935560]Raison sociale de l’exploitant, Adresse, représentée par Titre  Nom, prénom, Fonction  (ci-après « Initiales » ou « l’exploitant »)

d’une part,



	et	



[bookmark: _Hlk161936180][bookmark: _Hlk161935437]Titre Nom et prénom du locataire n°1, Date de naissance, représenté(e) par Titre Nom et prénom du représentant n°1, Adresse, Fonction ,


et 


Titre Nom et prénom du locataire n°2, Date de naissance, représenté(e) par Titre Nom et prénom du représentant n°2, Adresse, Fonction  (ci-après le(s) locataire(s))


d’autre part,



Désigné(e)s ci-après conjointement « les Parties » 

 Logo de l'exploitant
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Chapitre 1 Dispositions générales

1. Généralités

1.1 Principes fondamentaux de l’encadrement proposé en IEPA

Chaque locataire bénéficie de l’égalité et de l’équité de traitement. En sa qualité de partenaire, il est associé, ainsi que sa famille et les proches aidants éventuels, à la définition du processus d’encadrement. 

1.2 Communication des tarifs

Lors de la conclusion de ce contrat d’accueil en IEPA, la liste des tarifs en vigueur est remise au(x) locataire(s). Chaque locataire reçoit ensuite personnellement, par courrier en fin d’année, la liste des tarifs en vigueur dès le 1er janvier de l’année suivante (voir annexe).

2. Acteurs

1. 
2. 
2.1 L’immeuble Nom de l’immeuble  est un IEPA au sens de la loi sur l’organisation du réseau de soins en vue du maintien à domicile (LORSDom ; RS/GE K 1 04) et de son règlement d’application (RORSDom ; K 1 04.01). 

2.2 Le propriétaire de l'IEPA est la personne physique ou morale possédant les droits de propriété/droits réels sur l’immeuble avec lequel/laquelle le(s) locataire(s) conclut (concluent) un contrat de bail pour un logement sis Adresse et délivre les prestations décrites à l’article 20 alinéa 1 lettre a et b RORSDom.

2.3 [bookmark: _Hlk161936535]L’exploitant de l’IEPA est la société à but non lucratif Raison sociale  avec laquelle le(s) locataire(s) conclut (concluent) le présent contrat d’accueil et délivre les prestations décrites à l’article 20 alinéa 1 lettres c à j RORSDom. 

2.4 Le(s) locataire(s) est (sont) la (les) personne(s) physique(s) avec laquelle (lesquelles) le propriétaire de l’IEPA a conclu un contrat de bail pour le logement concerné. 

2.5 La régie Nom de la régie est la société mandatée par le propriétaire pour assurer l'entretien et la gestion locative de l'IEPA.

3. Partenariat

L'exploitant met en place les prestations nécessaires selon ses échanges avec le(s) locataire(s) et/ou son (leur) entourage, sur la base des ressources disponibles, dans un esprit de partenariat et en tenant compte des capacités du (des) locataire(s) et des proches aidants.




Chapitre 2 Dispositions particulières

1. Evaluation bio-psycho-sociale

Afin de prévenir la fragilité du (des) locataire(s) sur le long terme, ce(s) dernier(s) participe(nt) avant son (leur) entrée en IEPA à une évaluation bio-psycho-sociale standardisée, dont le modèle a été validé par l'office cantonal de la santé, des besoins requis et aussi souvent que l’exploitant le juge nécessaire sur la base d’indices objectifs faisant présumer que la vie en IEPA ne serait plus adaptée, et cas échéant en vue d’un changement dans une structure appropriée.

2. Règles de vie en IEPA

Pour assurer les meilleures conditions de vie possible, le(s) locataire(s) a (ont) l’obligation d’observer les règles de base de la conduite en société afin de garantir pour tous la tranquillité, la sécurité et la salubrité de l’IEPA.

Le(s) locataire(s) s'engage(nt) à respecter toutes les règles de vie définies par l'exploitant pour permettre le bien vivre ensemble.

3. Prestations délivrées par l’exploitant 

3.1 Prestations obligatoires 

3.1.1 Les prestations obligatoires au sens de l’art. 20 alinéa 1er lettres c à e RORSDom sont les prestations qui répondent aux besoins d’encadrement et de sécurité des locataires qui doivent être nécessairement délivrées au sein de tout IEPA par l’exploitant. 

3.1.2 Les prestations obligatoires sont : 

· Une permanence nocturne ;
· Une surveillance et recherche en cas d’absence non annoncée du locataire supérieure à 24 heures ;
· Un accompagnement auprès des professionnels de la santé. Etant précisé que pour cette dernière prestation, le locataire peut opter pour un prestataire de soins à domicile tiers.  

3.2 Prestations facultatives proposées au sens de l’article 20 alinéa 1er lettres f à j RORSDom

3.2.1 Le(s) locataire(s) peut (peuvent) choisir librement de bénéficier des prestations facultatives proposées par l’exploitant, qu’elles soient gratuites ou payantes.

3.2.2 Les factures sont payables dans les trente jours après réception, sur la base des tarifs communiqués conformément au point 1.2 du chapitre 1 du présent contrat.

3.2.3 Les factures échues établies sur la base du présent contrat valent reconnaissance de dette au sens de l’article 82 de loi fédérale sur la poursuite pour dettes et la faillite, du 11 avril 1889 (LP ; RS 281.1).

3.2.4 Les conditions et modalités des prestations proposées au(x) locataire(s) par d'autres prestataires [par exemple : physiothérapie ou médical, salon lavoir, salon de coiffure, etc.] ne font pas partie du présent contrat, et sont à la charge du (des) locataire(s), et à convenir avec le prestataire concerné. 

4. Engagements du locataire 

Pour des raisons de sécurité et afin de garantir une réponse adéquate à ses (leurs) besoins requis, conformément à l’article 26 alinéa 5 RORSDom, le(s) locataire(s) s’engage(nt) à :

· S’abonner, à sa (leur) charge, au système d’appel en urgence ;
· Communiquer le nom de son (leur) médecin traitant à l’exploitant ;
· Communiquer le nom du prestataire de soins à domicile (OASD, infirmières et infirmiers indépendants) à l'exploitant ;
· Accepter l’évaluation bio-psycho-sociale, visée au point 1 du chapitre 2 du présent contrat ;
· Communiquer la liste des personnes à prévenir en cas d'urgence ;
· Communiquer les coordonnées de la curatrice/du curateur (si applicable) ;
· Ne pas débrancher le système de sécurité installé dans son (leur) logement, et/ou informer l'exploitant en cas d'interruption, et à en faire un usage approprié ;
· Fournir un double de la clé de son (leur) appartement à l’exploitant.

5. Limites du maintien à domicile en IEPA

5.1 Lorsqu’il appert que la vie au sein de l’IEPA n’est plus adaptée à l’état de santé psychique et/ou physique du (des) locataire(s), l’exploitant lui (leur) proposera une réorientation dans une structure adaptée à ses (leurs) besoins, en partenariat avec ses (leurs) éventuels proches aidants ou représentant légal et son (leur) médecin traitant.

5.2 Un logement en IEPA n’est plus adapté notamment dans les cas suivants : 

· L’état de santé du (des) locataire(s) s’est péjoré de manière durable et telle que les limites du maintien à domicile sont atteintes ;
· Des risques pour la santé et la sécurité du (des) locataire(s) et/ou de tiers sont avérés ;
· Des comportements déviants, intentionnels ou non sont constatés ;
· Le(s) locataire(s) ne respecte(nt) pas les règles de vie au sein de I'IEPA après avertissement puis mises en demeure.

5.3 Lorsqu’aucune solution n’est trouvée, l’exploitant se réserve le droit d’en aviser le propriétaire afin qu’il prenne les dispositions nécessaires pour résilier le bail dans le respect et les limites des règles impératives fédérales et cantonales en la matière. Dans ce cadre, l’exploitant veillera au respect de la confidentialité des informations médicales qu’il a en sa possession au sujet du (des) locataire(s).


Chapitre 3 Dispositions finales

6. Durée du contrat d’accueil
[bookmark: _Hlk161936364]Le présent contrat entre en vigueur le Date  pour une durée de Nombre d'années , et sera tacitement renouvelé d’année en année pour autant qu’il résulte de l’évaluation bio-psycho-sociale la plus récente que la vie en IEPA est toujours adaptée à l’état de santé physique et psychique du (des) locataire(s) et si aucune partie ne notifie à l’autre sa volonté de le résilier, conformément au point 8 du présent chapitre. 
7. Modifications du contrat d’accueil
Le présent contrat peut être modifié en tout temps, par écrit, sur accord des Parties dans les limites de la règlementation cantonale en matière d’organisation du réseau de soins en vue du maintien à domicile. 

8. Fin du contrat d’accueil

8.1 Les Parties peuvent mettre fin au présent contrat lorsqu’il est établi que la vie en IEPA n’est plus adaptée à l’état de santé psychique et/ou physique du (des) locataire(s). La vie en IEPA n’est plus adaptée notamment si la santé et/ou la sécurité du (des) locataire(s), ainsi que la sécurité des prestataires et des autres locataires sont mises en péril.

8.2 Le présent contrat s’éteint automatiquement avec la fin du contrat de bail. 

8.3 Le présent contrat s’éteint automatiquement avec la fin de la convention de collaboration entre le propriétaire et l’exploitant. 

8.4 Le présent contrat prend fin automatiquement au moment du décès du locataire, sauf si celui-ci vivait en couple et que le locataire survivant continue à occuper le logement. Le cas échéant, le montant du forfait des prestations obligatoires est adapté. 

8.5 La résiliation pour tout autre juste motif est réservée.

9. Droit applicable 
Le droit applicable au présent contrat est le droit suisse, à l’exclusion de tout renvoi à une autre législation. 

10. Règlement des litiges

10.1 En cas de conflit, différend ou prétention d’une Partie, découlant du présent contrat ou se rapportant à celui-ci, les Parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour régler le litige à l’amiable.

10.2 Le(s) locataire(s) contacte(nt) préalablement la gérance sociale pour toute réclamation et/ou plainte en lien avec son séjour et son encadrement au sein de l’IEPA, puis en cas d’échec, la direction de l'exploitant.

10.3 Les Parties peuvent recourir d’un commun accord à une médiation. 

10.4 Lorsqu’un litige ne peut être réglé par le biais des moyens énumérés ci-dessus, les Tribunaux de la République et Canton de Genève sont exclusivement compétents pour connaître de tout litige découlant du présent contrat. Le Recours au Tribunal fédéral est réservé. 


11. Nombre d’exemplaires signés

Le présent contrat est rédigé en Nombre d'exemplaire exemplaires. Chaque Partie reçoit un exemplaire signé.



12. Signatures 
	
Fait à lieu, le date
	


	
Le locataire1 et/ou son représentant

Signature : …………………………………….

L’exploitant

Signature : ……………………………………
	
Le locataire 2 et/ou son représentant
 
Signature : …………………………………….




























Annexe : liste des tarifs en vigueur pour l'année en cours
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